
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 25 SEPTEMBRE 2020

L'an deux mille vingt , le vingt cinq septembre, à 18 heures 30, le conseil de Communauté de
la Communauté de communes du pays de Landerneau-Daoulas s’est réuni salle plénière,
maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal,  POUPON Julien,  BERVAS Viviane,  BONIZ Jean-Jacques,  CORRE
Michel,  CYRILLE Yves,  GODET Nathalie,  JÉZÉQUEL Marc,  KERLAN Frédéric,  PHILIPPE
Georges,  RIOU Michel,  SERGENT André,  TANGUY Anne,  TRMAL Marie-France,  GRALL
Renaud,  CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,
BOSSER Christian,  CASU Michèle,  CORNEC Elodie,  HERVOIR Stéphane,  LANGUENOU
Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL Stéphanie,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,
QUILLEVERE Séverine,  ROULLEAUX David,  THOMIN Mélanie,  APPELGHEM Ludovic,
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE Tiphaine,  SOUN
Véronique, LIEGEOIS Hervé, LEON Jean-Jacques, LE ROY Christine

Secrétaire de séance
GUILLORÉ Alexandra

Excusés
CANN Joël (pouvoir à PHILIPPE Georges)
LE GALL Jean-Noël (pouvoir à LEON Jean-Jacques)
CALVEZ-BARNOT Gaëlle (pouvoir à LE SAUX Jean-Luc)
BODILIS Jean-François (pouvoir à LETEURE Tiphaine)
YVINEC Odile (pouvoir à DALIS-ABGRALL Gwénaëlle)

Absents
NICOLAS Angélique



Conseil de Communauté du 25 septembre 2020

Délibération n°DCC2020_148

Objet Atelier environnement de Saint-Ernel Landerneau : Sollicitation de la DSIL
2020

Rapporteur Patrick LECLERC

Service Service Affaires Générales

Thème Affaires générales

Patrick LECLERC donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :
La  Communauté  a  en  projet  la  rénovation  et  l’isolation  de  la  toiture  de  l’atelier
Environnement de Saint-Ernel à Landerneau qui héberge le service en charge de la collecte
des  déchets  ménagers  ainsi  que  le  garage  mutualisé  ville  de  Landerneau/Communauté
depuis 2017 et des locaux de stockage.
Dans le cadre de la réalisation de ce programme de travaux de rénovation et d’isolation de la
toiture (1100m²), la Communauté confortée par les premiers éléments de la pré-étude de
faisabilité   de  GES  souhaite  créer  une  production  d’électricité  photovoltaïque  d’une
puissance inférieure à 100KWc en utilisant l’électricité produite pour les besoins des activités
hébergées sur le site.
L’étude préliminaire de structure a préconisé des travaux de confortement sur la charpente
métallique afin de garantir l’ajout de charge en toiture.
Les travaux qui peuvent démarrer au cours du 1er trimestre 2021 intègrent :

- la  réfection  de  la  toiture  en  bac  acier,  l’adaptation  des  accès  de  sécurité  et
l’intégration  d’un  isolant  ayant  des  propriétés  thermique  et  phonique  afin  de
supprimer les phénomènes de condensation,  de réduire les nuisances sonores et
ainsi améliorer les conditions de travail du personnel (une dizaine d’agents sur site),

- l’intégration  d’une  installation  photovoltaïque  inférieure  à  100KW  crête  avec  une
orientation en auto-consommation.

L’ étude solaire confirme la pertinence d’une telle installation compte tenu de l’orientation du
bâtiment.  L’enveloppe d’opération est  estimée à 375 000 €.  Ce programme de travaux,  qui
s’inscrit  dans  une  démarche  de  transition  écologique  visant  à  favoriser  la  production  d’énergie
renouvelable et à rechercher l’amélioration de l’autonomie énergétique du patrimoine immobilier de la
collectivité, est éligible à la DSIl programmation 2020.

DÉLIBÉRATION :
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu les statuts de la Communauté de Communes du Pays de Landerneau-Daoulas,
Vu l’avis favorable du Bureau Communautaire du 1 septembre 2020

Le conseil de Communauté à l'unanimité

Article 1 : approuve le programme de travaux de 375 000 €,
Article 2 : autorise le président à :

-  solliciter,  selon  le  plan  de  financement  ci-dessous,  la  DSIl
programmation 2020,
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-  répondre aux appels à projet  de la Région ou de l’Union européenne
soutenant  la  production  d’énergie  en  circuit  court  et  en
autoconsommation.

Tableau de financement
Description des travaux Montant HT
Coût de l’opération 375 000 €
Installation  photovoltaique  et  renforcement  de  la
charpente

136 000 €

Réfection toiture  et isolation 239 000 €
Subvention sollicitée     :   DSIL 2020 187 500 €
Maitre d’ouvrage     :   CCPLD 187 500 €

#signature#
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